
Page 1 sur 2 

Boutin, Anne-Lyne (BAPE) 
Projet d'aménagement hydroeiectrique des 
chutes a Thompson sur ia riviere Franqueiin 

De: blastere@axor.com Franquelin 621 1-03-078 

Envoyé: 20 juin 2008 1230 

A: Boutin, Anne-Lyne (BAPE) 

Cc: munic.franq@globetrotter.net; mun~c.franq.diane@globetrotter.net; npawlonka@axor.com 

Objet: RE BAPE Question DQ11 

Réponse à la question DQ11 

Le chiffre annoncé durant les audiences était approximatif (60 000 $) et il dépend du taux de vente de l'électricité. 

Avec un taux de 7,5 $ du kWh, soit le tarif demandé à Hydro-Québec, le revenu net est celui donné dans notre 
réponse DQ8, soit 140 341 $ pour Axor et 124 523 $ pour la municipalité. 

Vous noterez que la question portait sur la proportion du bénéfice net ce qui n'est pas habituel pour une 
compagnie. 

Nous faisons normalement référence aux revenus avant impôts. 

Dans ce cas là, le revenu annuel reste 2 490 450 $ 

Les dépenses et remboursement de capital avant impôts sont de 2 284 066 $ 

Avant impôts 
La contribution à la municipalité reste de 124 523 $ 
Le bénéfice brut pour AXOR est de 206 384 $ soit une différence de 81 861 $ avec la municipalité (et non de 60 
000$ environ). 

Après impôts. 
La contribution à la municipalité reste de 124 523 $ 
Le bénéfice net pour AXOR est maintenant de 140 341 $ soit une différence de 15 818 $ avec la municipalité. 


